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S O M M A I R E

PREFECTURE DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

Arrêté n°15-113 du 30 avril 2015 portant organisation de la préfecture de la zone de défense et de 
sécurité Ouest

DIRECTION INTERREGIONALE DE LA MER MANCHE EST-MER DU 
NORD

Arrêté n°68/2015 du 30 avril 2015 portant fermeture de la pêche des coques sur une partie des gisements 
de la Baie des Veys (gisement de Beauguillot – département de la Manche)

Arrêté n°69/2015 du 30 avril 2015 modifiant l'arrêté préfectoral 58/2007 du 31 mai 2007 réglementant l'usage
des filets remorqués à moins de trois miles de la laisse de basse mer du département du Calvados et de 
l'est du département de la Manche

AGENCE REGIONALE DE SANTE DE BASSE-NORMANDIE

Arrêté du 22 avril 2015 portant modification de l'arrêté du 12 mars 2015 relatif à la composition de la 
commission régionale de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes 
et des infections nosocomiales de la région Basse-Normandie

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, DE L'AGRICULTURE ET 
DE LA FORET DE BASSE-NORMANDIE

Arrêté du 17 avril 2015 fixant le volume individuel accordé aux producteurs laitiers dans le cadre de la 
redistribution des quotas laitiers à titre gratuit au cours de la campagne 2014/2015 Bassin Laitier Normandie

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, 
DE LA CONSOMMATION     , DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BASSE-
NORMANDIE

Arrêté du 27 avril 2015 portant subdélégation de signature aux responsables de pôles, au secrétaire 
général et aux adjoints

DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES DE BASSE-
NORMANDIE

Arrêté n°16-2015-121 du 4 mai 2015 portant transfert à titre gratuit de la propriété du mobilier 
archéologique appartenant à l’État et qui est issu d'une opération d'archéologie préventive, au profit 
de la commune de Bayeux (Calvados)

Arrêté n°16-2015-122 du 4 mai 2015 portant transfert à titre gratuit de la propriété du mobilier 
archéologique appartenant à l’État et qui est issu d'une opération d'archéologie préventive, au profit 
de la commune de Bayeux (Calvados)
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Lib." •• Égali, •• Fraurniti 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA REGION DE BASSE NORMANDIE 

A R R E T E  

fixant le volume individuel accordé aux producteurs laitiers dans le 
cadre de la redistribution des quotas laitiers à titre gratuit au cours 

de la campagne 2014/2015 
Bassin Laitier Normandie 

*** 

LE PREFET DE LA REGION BASSE-NORMANDIE 

PREFET COORDONNATEUR DU BASSIN NORMANDIE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

** 

VU le règlement (CE) n° 595/2004 de la Commission du 30 mars 2004 modifié, portant modalités d'application 
du règlement CE 1788/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant un prélèvement dans le secteur 
du lait et des produits laitiers; 

VU le règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 modifié, portant organisation commune des 
marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce 
secteur; 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D. 654-39 à D. 654-114-7 ; 

VU le décret n° 2011-260 du 10 mars 2011 portant création des conférences de bassin laitier; 

VU le décret n° 2011-259 du 10 mars 2011 relatif à la coordination de l'action de l'Etat dans les bassins 
laitiers; 

VU l'arrêté ministériel du 10 mars 2011 relatif à la délimitation des bassins laitiers et à la désignation des 
Préfets coordonnateurs de bassins laitiers; 

VU le décret n° 2014-525 du 22 mai 2014 relatif aux missions et aux modalités de fonctionnement des 
conférences de bassins laitiers; 

VU l'arrêté ministériel du 10 mars 2011 relatif à l'attribution de quotas en provenance de la réserve nationale 
pour la livraison pour les campagnes 2011-2012 à 2014-2015 (arrêté de redistribution livraisons) ; 

VU l'arrêté du 13 octobre 2014, du préfet coordonnateur de bassin, relatif à la composition de la conférence de 
bassin laitier Normandie; 

VU l'arrêté du 11 juillet 2014 relatif à la redistribution des quotas laitiers en provenance de la réserve nationale 
pour l'activité livraisons du Bassin Laitier Normandie; 

VU l'avis de la conférence du bassin laitier Normandie en date du 14 octobre 2014 ; 

VU l'avis de la conférence de Bassin suite à la consultation écrite qui s'est déroulée du 1er au 31 mars 2015 ; 



VU l'arrêté préfectoral du 20 février 2015 fixant les règles d'attribution aux petits producteurs au titre du 2éme 
tour de redistribution de la réserve pour la campagne 2014/2015 ; 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Basse-Normandie, 

Article 
1er 

- Attributaires 

• Les cas particuliers et recours ; 

ARRETE 

• les jeunes agriculteurs bénéficiant de la Dotation Jeunes Agriculteurs et dont l'installation a reçu la 
conformité entre 16 mars 2015 et le 15 avril; 

Les listes nominatives jointes au présent arrêté détaillent le volume attribué. Ce volume est acquis à partir du 
1er avril 2014. 

Article 2 - Notification 

La notification des décisions individuelles est opérée conformément aux dispositions de l'article 3 de 
l'arrêté du 10 mars 2011 relatif à l'attribution de quotas en provenance de la réserve nationale pour la livraison 
pour les campagnes 2011-2012 à 2014-2015 (arrêté de redistribution livraisons). 

Article 4 - Exécution 

Le secrétaire général pour les affaires régionales de Basse-Normandie, la secrétaire générale pour les 
affaires régionales de Haute-Normandie, les préfets et préfètes des départements de l'Eure, de la Manche, de 
l'Orne et de la Seine-Maritime, la secrétaire générale de la préfecture du Calvados, le directeur régional de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Basse-Normandie, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures des 
régions Basse-Normandie et Haute-Normandie. 

Fait à CAEN, 1 

Le préfet de la région 
Préfet coordonnat 

1 7 AVR. 2015 

rmandie, 
ormandie 



Bassin laitier Normandie - Campagne 2014/2015 

Attributions sur la réserve "jeunes agriculteurs" - 15 avril 2015 

Dépmt 
n° 

Nom de la société Nom de l'associé Commune attribution 
dossier totale 

14 885 GAEC LE MOUCHEL LENOURICHEL DIMITRI FORMIGNY 60 000 
14 886 EARL DES RUELLES TOURNEBU 150 000 
14 887 GAEC LA COUTURE VARIGNON - NOEL AXELLE AIRAN 60 000 
14 888 GAEC DE L EMFLO CARPENTIER MAEVA HOTOT EN AUGE 60 000 
14 889 GAEC DE LA MESLERIE RENOUF FLORIAN SYLVAIN LE MOLAY LITTRY 60 000 
14 890 VOS PETER 60 000 
14 891 LEMONNIER HERVE FREDERIC OUILLY LE VICOMTE 80 000 
27 75 EARL BREANT CANAPPEVILLE 60 000 
27 77 EARL MOENS ST PIERRE DU BOSGUERARD 60 000 
27 78 SCEA DIEPPOIS-MAYR BOUQUETOT 90 000 
27 79 EARL DE LA VOIE LACTEE CORNEUIL 90 000 
27 80 GAEC DES SABLONS BUISSON DAVID LE PLESSIS HEBERT 80 000 
27 81 GAEC LES FRETILS BARBIER EMILIE LES BOTTEREAUX 60 000 
27 82 GAEC LEFORT LEFORT GREGOIRE EPREVILLE EN LIEUVIN 90 000 
27 83 EARL BROWN BEZU LA FORET 90 000 
27 90 GAEC LONG PRE BRUNET THOMAS ST DENIS 0 AUGERONS 60 000 
50 797 GAEC DE LA COERIE PELLUET FABIEN BEAUFICEL 30 000 
50 798 MANCEL NICOLAS LES LOGES MARCHIS 60 000 
50 799 GAEC DE LA CROIX JAMOT ANGOT GUILLAUME ST SAUVEUR LE VICOMTE 90 000 
50 801 SCL LE REPOS EARL BEROT HUBERVILLE 90 000 
50 802 GAEC BOUFFARE BOUFFARE ARNAUD PRECEY 90 000 
50 803 GAEC DES LOUPS BRIAND AUDREY JULLOUVILLE 60 000 
50 804 GAEC DES LOUPS BRIAND EDOUARD JULLOUVILLE 60 000 
50 805 EARL DU PANGOT ST POIS 90 000 
50 806 GAEC DE DURAUVILLE DUJARDIN FRANCOIS GONFREVILLE 90 000 
50 807 GAEC DU CHAINIER FRANDEBOEUF MICKAEL JUILLEY 90 000 
50 808 GAEC DE GOUTHEAU GAUVAIN JEAN-ROGER ST NICOLAS DE PIERREPONT 80 000 
50 809 EARL DU MESNAGE BESLON 90 000 
50 810 GAEC DES PETITES CARRIERES GIFFARD ROMAIN COIGNY 60 000 
50 811 GAEC FERMENT BIO GRENIER MATHILDE HEUGUEVILLE SUR SIENNE 90 000 
50 812 EARL DE LA VALLEE DU LOGIS ST JEAN DU CORAIL DES BOIS 90 000 
50 813 LEBRETON GUILLAUME GOUVILLE SUR MER 60 000 
50 814 GAEC FERMENT BIO LECANU FLORIAN HEUGUEVILLE SUR SIENNE 80 000 
50 815 GAEC DE BERON LEFEBVRE JEROME GOURFALEUR 60 000 
50 816 EARL DES VAUX ST VIGOR DES MONTS 90 000 
50 817 GAEC LEROY DU TAILLIS LEROY JEROME MONTANEL 60 000 
50 818 EARL LESOUEF CAMBERNON 90 000 



Dépmt 
n° 

Nom de la société Nom de l'associé Commune attribution 
dossier totale 

50 819 GAEC DE BERON LEVEZIEL ADELINE GOURFALEUR 60 000 
50 821 GAEC DE GOUTHEAU LORD CYRIL ST NICOLAS DE PIERREPONT 80 000 
50 822 MEDARD GUILLAUME LE MESNIL AU VAL 80 000 
50 823 GAEC DE LA HAIE HUBERT PARIS ISABELLE LE TEILLEUL 90 000 
50 824 GAEC DES 2 PAYS PAYS LUCIEN ST BRICE DE LANDELLES 60 000 
50 825 EARL DE LA DOUAIRIE REFFUVEILLE 90 000 
50 826 GAEC DE L HERBAGE PRIEZ THIBAUT GUEHEBERT 60 000 
50 827 EARL DE LA LANDE BION 90 000 
50 828 EARL DU DOMAINE PEIGNON STE MARIE DU BOIS 90 000 
50 829 GAEC SAINT LUBIN SADOT PIERRE VINDEFONTAINE 90 000 
50 830 GAEC DU THIELLEY SAILLARD ALEXANDRE MAGNEVILLE 90 000 
50 831 EARL LE COUDRAY SAINTENY 90 000 
50 832 EARL DE MESSEY BACILLY 90 000 
50 833 BAGOT EMMANUEL NOTRE DAME DU TOUCHET 60 000 
61 1224 GAEC DE LA PILIERE RONFARD ANNE CLAIRE LE PIN LA GARENNE 90 000 
61 1225 GAEC DU MENU RAGOT LYDIE CETON 60 000 
61 1226 GAEC AUBINE AUBINE ARNAUD MONTSECRET 60 000 
61 1227 GAEC LES FOIX FAVRIS THOMAS MANTILLY 80 000 
61 1228 GAEC DE FRESNAY LEVEQUE ANTOINE CEAUCE 80 000 
61 1229 GAEC DE FRESNAY LEVEQUE TEDDY CEAUCE 90 000 
61 1230 EARL DES FONT AINES CHANU 90 000 
61 1231 EARL ALLAIN CHAMP HAUT 90 000 
61 1232 GAEC LEPRINCE LEPRINCE MAXENCE ST GEORGES DES GROSEILLERS 90 000 
61 1233 EARL DES ETILS NEAUPHE SUR DIVE 90 000 
61 1234 GILLOOTS MAXIME NEUVY AU HOULME 60 000 
61 1235 EARL LOUVET BRINDEAU BOUCE 90 000 
61 1236 GAEC DE LA FROMAGERE BERRI ER JEREMY FAVEROLLES 60 000 
76 474 BLAIS NELLY GRUMESNIL 60 000 
76 475 GAEC GENTY GENTY ANGELIQUE RICHEMONT 90 000 
76 477 GAEC DAUBOIN DAUBOIN YOANN LA BELLIERE 80 000 
76 478 GAEC DUTOT DUTOT ROMAIN ST LEONARD 80 000 
76 479 GAEC DU MONT AU BEC PAUWELYN VANESSA DOUDEAUVILLE 60 000 
76 482 GAEC DU PLIX AVENEL PAUL SIERVILLE 80 000 

D 



15 avril 2015 

Dépmt 
n° 

Nom de la société Nom de l'associé Commune attribution 
dossier totale 

27 60 GAILLARD DENIS LA TRINITE DE REVILLE 30 000 
27 61 LEGENDRE MARC FOULBEC 50 000 
27 88 GAEC DE BOCQUEMARE LE BAILLIF JACQUES ST JEAN DU THENNEY 11 250 1 
27 89 GAEC DE BOCQUEMARE LE BAILLIF PIERRE ST JEAN DU THENNEY 11 250 i 

76 480 EARL DU GRAND GOULET ALVIMARE 15 000 

JA non aidés 
/ 

Dépmt 
n° 

Nom de la société Nom de l'associé Commune 
attribution 

dossier totale 
50 834 EARL DU BOIS ROUX ,- DUPUIS HELENE 30 000 
50 835 LEMERDELEY VINCENT 30 000 
50 837 GAEC BERRE COURTIL BERRE MATTHIEU 30 000 
76 481 DELBOULLE MICHEL SAUMONT LA POTERIE 30 000 

" ..... - --,,---

Normandie 
in Normandie 






















